
36 MELANGES RELIGIEUX

DES ADRESSES.
A 1'adresse de Teniperanceville, district de London.

.s!iné pîin r146 Personnes, S. E. Lord flgtin a fait faire
k ýponse que voici :

:tIoNsEUR,- Lé n r giéTl, i'ordonne de
vous assurer qu'il a reçtt avec une satisfaction toute

eirticulière, l'adresse des habitants du village de Tem-
peranceville. Les expressions d'attachement au Got-

ienment de Sa Majest, et le confianc.e dans 'admi-
nistration de Son Excellence, contenues dans cette
adresse, lui font un grand plaisir ; et ça plait infi niment
à on Excellence de re::eroir l'ossurance des habitants
lé Teniperanceville, de leur déterminution de le stup-

porter dans l'adrnifn istration des aliàires de la. Colo-
nie stû les principes bien reconnus cdt gouvernement
costitutionnel. J'ail' houneur I' 'tre,

J LESLIE, Secrétairc.
limDavis Ecuier ý

A l'adresse d'A dalphustovn et de Frédéricksburg, si-
c par 165 parsonnes S. E. a fait répondre comme

ToNseURl.-Ladresse des habitants. d'Alolphustown
et le Fredericksbturg, transmise avec votre lettre du 8
cor(rant, a.Lété reçue et sotumise au goutverneur-gené-
rai; 'qui nie commande dt. vous faire ht réponse suivan-
te: Son Excellence éprouve du plaisir à voir, par les
n tresses qui lui -viennent en grand niombre de toutes les
pàrties de la Province, que les sentiments. de dévoie-
Ilent à laReine et à la constitution. et de confiance

cd unsl'adminisiration dt Gouvernement de cette Province
par'Son Excellence. exr rimés par les habitants d'Adolphtas
toiwd et de Frederi.ksburýh, sont partagés par la grande
masse des habitants bienpetnsant de la Colonie. Son Ex.
cellence déplore profondément les disgracieux événements

* uiù otrécemment attaché à la Capitale de cette Province
utne si triste notoriété. Mais Son Excellence retire de la
sàtifactioî di la croyance ite ces actes sont dénoncés par

l homines de tous rangs d'un bout à l'autre de la Pro.

J'ni l'honneur d'étre &c.
J. LESLI E Secrotaire.

E. H. Cuîrlett. Ecuier.

A raîjesse de St. François, Rivière du Sud, signée par
i.jreiré et 5 outres peronnes, au noin( des habitants, S.

E. Lord Elgin a fait répondie comme suit
Mox5EUR LE cunÉ..-Le gouverneur-gènéral me tharze

le vts remî'rcter, ainsi que les autres niessiMeiurs auitori és
en conséqîuence, îe idresse que vous avez transmise à Sont
txiellenc.e au sujet res excès qui onut été Commis derrie-
rcu',enit dai. celte cite, et de vous assurepr que Son Excel-
Jenîce ne reculera pas plus par la suite iifelle ne l'a fait
par le passé devant Pexéct-'on flernie et impartiale des de-
voirs que Sa Sotverainîe et le peuple de ce pays ont droit
d'attendre d'elle.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
J. . LI"SLIE, Secréjaire.

. Messire L. L. Belisle, Ptre., Curé.

A Ladresse de St. Rorlh, comtté de Leinster, signée par
I\I. levcuré et 913 autres personnes, à l'adre.se du St. Es-
prit. signén par 167 personnes S. E. Lord Elginua fait ré-
pondre dans les termes suivants

MOsEUR,--aî mis devant le gouvernetr-général les re-'
qutes à Sa Majesté, venant des paroisses de St. Roch et d r
St. Esprit, dans le comté de Leinster, aiisi que les adresses
à son Excellence de la part des habitints de St. R{oeh et du
St. Esprit. Son Excellence fera parvenir les requêtes à Sa
Majesté A leur destination. et elle me cha rge de remercier
hien sincèrement les habitants de St. Roch et du St. Esprit
du tnioignage d'approbation et le confiance qu'ils lui ion-
nîet. aini qiaux hommes dont elle a su s'enourer. Son
E\cellence espère gne eCux oui ne cherchent que dans
'émeute et l'anarchie le triomphe de leurs principes ou de

hurstn projets ambitieux, seront arrêtés au bord de l'abîme
par l'appui moral que le gouvernement reçoit de la masse du
peîuîlé, et qu'ils ne forceront pas Son Excellence à acceep-
ter lesoffres dappui physique qui lui arrivent de toutes
par s.

Ls. Archambatit, Ecr., %. P.

J'ai llhot'nnnuIr d'être, etr..,
J. LESL12, Secrétairc.

A l'adresse (le Ste. Ursule, rignée par 11M. le curé et 255
aitres personnes, S. E- Lord Elgin a fait faire la réponse
qi soit t

.\ossiEuR,-Veuillez présenter aux habitants de la pa-
roisse de Ste. Ursule les reiercîments bien sincères du
goiuverr.eur-général pour les assurances d'attachement à la
Couronne Britannique, et de confiance dans le gouverne-
ment de Son Excellence. Ces manifestatsions le sloyauté
et le dévouement que les évènements, récents ont provo-
qtés partout, et nulle part ailleurs plus énergiquement que
dans l'important conté de St. Maurice, doiven t vous rassu-
rer sur la conservation des liens qui vous uniQsenit à lEmpi.
r; et si comme vois le dites, Son Excellenre vous les a
renis chers, ces liens, elle vois prie de r garder comme
les ennemies de vos vrais intérêts ou comme des amis aveu-
gl es, ceux qui chercheraienut à les ronpre ou à vous etn
faire désir'er la rupture. J'ai à ajouter cque l'adresse à Sa
Majesté, que j'ai aussi reçue, par votre voie, sera transmise
à za destination.

J'ai l'honneur d'6tre, et c.,
J. LESLIE, Secrétaire.

J. P. Trudel, Eer., N. P•.

A l'adresse de St. Jean-Baptiste des Ectureuils, signée par
M. le curé et 126 autres personnes, S. E. Lord Elgin a

fait donner la réponse qui suit:
M ONSTER LE cURE,- reuilleZ présenter à vos parois-

siens et recevoir pour vous-même les remîercîments bien
sincères lu gouverneur général pour les expressions d'at-
tachement à Sa Majseté, d'anoutr de l'ordre e de sympa -
thie pour Son Excellence, contenties dans leurs adresses c
l'occasion des excès qui vientuent d'être commis en eut àC
ville, et qui ont à si juste titre excité l'indignation d'un pcu-
ple moral et religieux.

J'ai l'honneur d'être, ete.,
J. LESLIE Secréfaire.

* Messire Joseph.Gaboury, Pire., Curé.

A l'adresse>de St. Antoine.ile la Rivière du Loup (enhuiii),.signée iar M- le cutré et 549- autres personnes, S.E. L ord Elgin a fait répondre dé ' mar•ire suivante:
M ESSJEuS.-J'ai à vous prier de la part du gouverneur-

gen rad'assurer aux habitanti de la paroisse de St. An-

toine de la Rivière du Loup, que Son Excellence est lieu.
reuse et fière des manifestalions si flattetises pouir elle pet
sonînellemenît, et pour soit adtinistraion du gouvernee
qtu'ele reçoit de toutes parts, d'autant pltîuu'elle croit avoir
fit tout ce qu'il fallait pour les mériter. Lorsque Soi
Excellence est venue en ce pays, elle savit -qu'clle venait
gouverner utti peuple libre. f qui la nère-patrie venait d'a-
corder dans toute sa plénitude, le système de gouvertie-
ment tti;a fait et inaiti tît la oglaire et li puissance de la
irnérolsole. Si Elle eût pl avoir le moindre donte sur sa
francise de cette cotncessioni, elle n'eût pas ié-ité à repous.
ser 'lbonneuîr de la mission dont on eût voulu la charger
Son Excellence est bien préte à pardonner les soupçons i
ce sujet, s'il en a existé quelque part, iais elle se flatte
que les plus incrédules, les pins délituts, se rendrontt à la
grande voix d1u1 peuple qui se fait si liaiutemnent et si claire-
nient entendre auîjourd'huti.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
J. LESLIE, Secrétaire.

Messieurs D. Lemaître Atîger, etc.

A ladresse de St. Barnabé, signée par M. le curé et 7
autres persoines, S. E. Lord Elgin a ordonné la réponse
suivante

MoNsiEui LE cURfÉ,-l'ai à vous prier (e la part du
gouverneîtr-gênéral d'asttrer aux habitants de la paroisse île
St. Barnabé, que Son Excellence est heureuse et fière des
inanifestliotus si flatteuses potr elle personnelleinent, et
pour son administration dtt gouvernement, qu'elle reçoit
de totes parts, d'autant plus qu'elle croit avoir fait touti ce
qu'il fallait pour les mériter. Lors lue Soi Excelletce est
ventue en ce pays, elle savait qu'elle venait goiverner titi
peuple libre, à qui la mère-patrie venait d'accorderi dans
toute sa p.éntile. le système de gouvernement qui a fait
et naintient la gloire et la puissance de la metropole. Si
elle eût pu avoir le imoindre doute sur sa franchise de cette
Concession. Elle n'eût pas hésité à repousser l'honneur
le la mission dont on eût voulu la changer. Son Excellen-
ce est bien prête i pardonner les soupçons à ce sujet. s'il en
existe quelque part, mais Elle se flatte que les inîcrédules.
les plus défi'uis se rendront à la grande. voix dit peuile
qui se fait si bautenent et ni clairement entenqre atujotr-
d'huj.

J'ai lhonneur d'être, etc.,
J. LESLIE, Secrétaira.

Révd. J. H-. Sirois, Cure, St, Barnabé.

A l'adresse de St. Charleï. co:n'té de Bellevhasse, si-
gnée par M. le curé et 582 attres personnes, S. E. Lord
Elgin a fuit répondre comme suit

MoNSIER.-al mis entre les maimis du goiuverneuir-gn-
néral la liste le eignatures à 1'Adresse à Sa Majesté que
j'ai reçue par votre voie, venant de la droisse de St. Char-
les, dans le comté de Bid1lechasse, et forilnant î'omine vous
le remarquiez.la presque totalité les habitants, et Son Ex3
cellence ni-a chargé de vous infornier que ces signatures se-
ront avec celles des autres localités transmises à leur des-
tiurion. Jai de plus reçu ordre de vous prier de reiercier
les habitants île St. Charles des sentinentis de sympathie
pour la personne de Son Excellence et d'approbation de
sa conduite dans l'admimistration du gouvernement, que con-
tient leur Adresse à Son Excellence, que vous m'avez aussi

Jai l'honneur d'être, etc.,
J, LESLIE, Secrétaire.

L'ion. A. N. Morin, M . P. P., Montréal-

A l'adresse de Sonierset. signée par M. le curé et SS au-
tres personnes, S. E. Lord Elgin a fait faire la réponse que
voici;

ioNi10siuEt LE CuRÉ.--J'ai Plhonneur de votis iifirmer
que l'Adresse de vos paroissiens à Sa Majesté sert trans-
mise a sa destinations., et que celle au gouverneur-gnéral
a caueé beaucoup de plaisir à Son Exellence, en lui fai-
sant voir que l'indignation publique qu'ont excilée le, lion-
teuix exCtès auxquels vient de se porter une populace effré-
née att sein de la Capital, a eu de l'Echecs juisiqte dans
liutble cabane flu Ltborieix défricheuur.

J'ai 'honneur d'ôtre, etc.
J. LESLIE, Secrétaire.

Messire E. Dufour, Ptr. Curé, Somrer>et.

A l'adresse de St. Joseph de la Beauce, signée par 18
personnes at nom de tous les habitants, S. E. Lord Et-
gin a adonné de répondre comme suit :

MoNsiEuR.-P'ai reçu ordre de vous prier d'inforrner les
Officiers dlit 7e B.lailiin du Régirnient île Durches:ter, qui
ont signé P'Adrasse am g>ouvereir-général a 'occasion îles
excès récemnmeilt coniis aiii siéie dut gnuivorieremeiit, que
Son Excellence a reçu avec plaisir ce témoigtnage de leur
loyale disposition à co-opérer ti maintien dle l'ordre public
et des rapports qui existent entre cette colontie et la trière-
patrie.

.Pati Phontirur d'être, ec,
J. LESLIE, Secrétaire.

Major O. C. Arcand, St. Joseph de la Bleauce.

A l'adresse de Frampton, signée par M. le etré et
155 antres persotines, S. E. Lord Elgmit a fait donner la
réponse suivant: ,

RtvtRtND MoNsiEUR--Le gou verneuur-gènéral m'a en-
loint de vous ft ire ses remercimients, aitusi qu'aux autres
habitants du T'lwnship de Frampton, ui ont signé 'adres-
se à Son Excellenc. ventant de cette localité, pour les sen-
timents de loyauté envers la Couronne Britainnique, et de
symbathie pour Son Excellence die persister à marcher dans
la voix constitutionnele qui leor a rendu chers les liens
qui les unissent a l'Empire, ainsi qugil leur a plu le nIé-

claer.J'ai l'honneur d'être, etc.,
J. LESLIE Secrétmire.

Le Risv. Wr DUNY. * '

A l'adresse de St. Jean Deschaillons, signée par M.
le curé et 144 autre. personnes, S. E. Lord Elgin a fait
répondre comme suit:

MONSIEUR LE cuni,-Vouu voudrez bien informé les
habitants d(e votre paroisse, que le gouverneuir-génral se
fera îun devoir de transnettre leur requête à sa majesté i
sa destination, et les remercier au nom de -Sonr rx-
cellence de l'adresse qu'ils lui fait remettre à 'ocsion
des derniers évèiietnents, et les assurer que les Outrnges
que Son Excellence a ei à endurer pour ua conduite juste
impartiale, ferim et constittfionnelle, n'auîrnnt pas, dusse-nl.
ils se renouveler avec phus de violence encore, letret de
Pen faire dévier un instantî.

J'ai Plhotuneur l'ètre, etc.,
AJ L ESL I E,. Secrdaire..

Messire A. Lcl-erc, FN. eî,ré..

AUX BUREA UX DES MELANGES ET ChrEZ
LES PRIN CIP/JUX LIBR.IRES DE CE T TE

VILLE,

LE CALEIND RIUER
ECCLESIASTIQUE ET CIVIL

1AU N A E 1849.

E CALENDIIfER est niii les :ius complets qui se publient
p;jarmi mnss. Il rat tic lis beculicviuls Iutiiior6 sous ILrutîuîuort
typor pique et sos celui tle la qu elité du puier.

Ce Calenidrier contient ce qui suit-
Le nom ic tous les Sauintset cde toutes les rètes quise rencontrunt

duranttl'année;
Les upoques ecclésiastiques, politiques, etc., les plus capables

i'intéresser les lecteurs canadiens ;
Une liste complète des membres du Clergé Catholique de Diocé-

ces le uMlontrécl et le Québec ;
La liste et les termes des cours dlejustice;
Unie table relative ai commencement de l'aurore etài latfin du cré-

iuscule-.
Un tileau de la valeur, etc., des monnaies ;
Le commncimeenit des saisons;
La date des quatre-temps
Le coniliecclésiastique.
Le iocibre, lad teC., îdes éclipses pour 18-19, calculées.av's la

plus grande exacttude
La liste des principaux memibres du Gouvernement;
La liste des membres de lla égislattire Provinciale;
Lal lista îles meombtres du Cuii-il I. égjIlatî'
Lit liste des Exammiateurs des tiiutcure pour Québec et Mont-

réal, etc., etc.
La liste complète des Magistrats, des Avocats, des Notaires, des

Médeci ns, rtc. etc. etc.
C .Lcnîua sevrlf 'Psfs RTE DTA II; an

telut encos11.0.
Motral 15janvier I149.

COLLEGE DE R EGIOPOLIS
KINGSTON. H[AC'T-CANA DA.

c ETTE INSTITUTION a rommiencé ses cours réguliers de.
pis ces deux derniéres atinéts. et elle est sos i surveillance

îimndiatedu Tirs RLvrenid ANGUS MAcDON l.L. V. J.,
assistédi, Révaf. J. FARREI. et du Révd. .I i1ADDF.Net d'autres
pror.sseur2s.

Placé dans une des meilletureslocalitsÎ. le collége de Kingstcn st.
sans contredit, une res plus belles instituionls de ce genire: allant
par son i c t :;on éliégnîce que paîr ses dimîenîssons (fiat. 3étagcs
u. 1.50 piedsd e in rrnEeayajnet 5'ttgee de ssuterrein.

La vue domine l'unttrée du Lac Oiit.io,in Baie de Quinté. le fleuve.
St. Laurentt.la aie:le Cataraqui et toutes les capgrs circonvoi-
simes. Quatt à la santé et au confort, aucutiesi tuationi,prés de Kings
toi], ie peunt lui i tre cotuparèr'.

Le cours d'étude comprend toutes les branches généralement en.
seignécs dans les autres institutions collégiaIea. savoir: la théologie,
la philosophie. les auteuca e ssiques, le latin, le grec, le français, et
l'italien si on le desire.

L'n"n selsolsîre ctmmence le 14septeibre et se termine vers le
15 ou le '20 de ju iltI t.

Le prix de la pension scholaire, de l'enfeiginmeit, du chauffiage
et le la lumière pn'p: année, est de £25 dont itiaitié payable d'a-
vanice.

Les externe payent. , par an rra e e .oblatcliissr *il est fait
au Collégec est de £2. 1 Os. Et les frais des mnédecinis. il moitis que
les parents ne veuillent enIcourir des risque.,,oiit de Él.

On donnera des leçons de musique àl ceux qui seront disposés à en
traireles frais.

Eur cas de maladie, des chambres separées patîr l'usage du collége.
sont retenues e lôtel.nieu, où tous les soins et attentions seronit
prodigés par les Sieurs il Pl'établissement. m. îles prix très réduits.

O tnc prendra acueiiélève pour mouins d'une demie anmiée. Oit
nie permettra l'introdltcioiii dane~ le rollége d'iiu'îîîi lisre, lisiiplilet
ou autre objet, saris tre préaliltbletticiat tt t lîet trou-
vé iiindnissiuble, tel que Ronan et livre immoral, sera conisqué.

Aucune remise sur la pension n'est faite patr absctice a;oiniiiis q u'el.
le ie soit d'un mois. Toute charge extra doit être payée six mois d'a-
vantce.

Toutes lettresenYoyées 011 reçues par les étudianissont sujettes à
examen.

On nvers quatre tois par anre aux parents ou aux tuteuris, ii
buletin de la conduite etdes progrus des erîfan.

Un examen privé aina lii le temps i autre peitant l'année,etutit
autre, publie, aura lieu -à la fin de l'année ; les parent.sont respece
tueîsement priés d'y assister.

Cette institution, quoique strictemani cathuliqe, reçoit des jeunes
gens de toute auire coyance religieuse ; ils y jouiirunt d'une enîtire.
liberté de conscience ; toutefois ils seront teius de se comrormner aux
exercices public de la maison.

La discipline de collégu est douce rt paternelle, maise mcmi iine
teiips, elle est forte.

Oi s'appliqer i veiller à lasanté, Ù la tenue et au bien-étre le
l'étudiîiynt, et ; liii rendre agrînl' le séjour de la maison.

Labonne conduite et 's-iuluitéserolit récomnpenées inbr-
dination et la désobeissanceseront punies par les avis privés, des
reprimandes publiques, oit atremet. comme le es 'exigera. t.au
conduite nu le langage immoral, les habitudes de paresse, ou toute
grave violation de l'ordre exposentt l'expulsion.

s'adresser au tCvd. uoues MAcDnNF.LL, au Collége tic Kingston.
Montréal, 18 soùtt1848.

AUX FAIBRIQUES.A vciedrc titî beat Bénitier en pierre et ilauis le gen-
rc gothiutic.-Les condition seront tres-fíicile-

S'aclresseront à. J. 13. THOM AS.
Coin des rues Dorchestor ot Stc. Eliztbeth.

ETA B [ÂSS EM E NT D E R1E LIU I E
Coin des Rues .volre-Dame et St. Vinicent.L E Susigné. noîr smis[ire Pattente île ses nombreux

atmîtiut, vient de rouvrir son
A1T.1E L1IER DEP R ETL1IlUR E:

à l'endroit ci-dessus désigné, où il est triainler:n: prêt à ro
cevoir toutes les coriiitnndes :lans sa branche qu'on vouidtir.
bien lti cotnfier. [I aptortera à ses outvrages tine allention
et utne exactitutde qim hu mteiromnlti noura gemnent pubbl.ill,

M. Z. C. aura toujoutrs en nmains tîtules eis iîfournitures
npour Ecoles, telles que Livres, Plapier, Plume,', EnCre.
eti. etc. elta.

DEUXIEIME EDITION
nDU

C O U R T T'VilA 1 TT.
sunI

L'A R EP1STODAIRPE,
À . 'USAGE nEs tiCOLES ELÉMEN'rAntEs.

ETTE éditinus est retaite et augmentée d'une instruction sura
les régIes à suivre et les d ératts à éviter en écrivant unIe Lette

pil usietirs modèles de lettres eu lrançais et ci aiglais, les
tormules îe Lettres de clhnge, Ilillets, reçue, qiimttances ; aunrie liei.

es initiales des tilres qualificntirs ; d'unue liste ldes localités où il
y a un iBureau de Poste, dans le Bas-canada ; d'une liste des chefs
des départeenes sous l'.xécutil de la Province, et des places de
leurs iraux t espectifs ; d'une table d'intérêt ta rnr 100, etc. etc

Cetourrtage est recontmandé par te Oureanu d'tLnn ieurs pour
e district deMontiréal, et parr M. le Surintendant. de l'instruction
publique puîur-le i as-caada. .

A vendre ui-Mòntral, ciez tous Ins Librairesiet--impimsrie de
P.Gendion rie St. ViuepotNo

Mur"(.•e man 1949.,

BUREAU Es Tl'titES fDE LA CoURtoNxl,
4ontrëae l 2Jfura, fl4-A

VIS P UBhI est putr le présent donné, que le
de départ des 'l'erres île litCotron use dans le

canmacda et les conditions du nliMielniout, seront à lve
cote istutt, pouir les chions. n t

Pour lees de l" Corotie iti sudui dt fleuve St.Lutrtt, e lscnmr .jusqut'à lit rivière ClutuiiérLe ý
at elîciiîi s Keîc, yjtuscoiltris ltowisîui dee"
ton, comté de Vudreuil. 4s. inere

Pol.r dito dito, a -l'est îe la rivière Clhatlièreqst de
eluemin l•î?,ebc, y comtpris les comtîes de loniavet.
titre et Gnsjié 2s. l'acre.

poir dito au niord du fleuve St. Lutrtn t, depullis la i
mite ouest dt comté dIsDeux-Mloitugnes jusqu'
tuite est tdn comité de Smgieîun v, 2s. l'acre.

N. j3.--Ls occupants ienits tic lots dîntts ilsSI
nlal' les pourront acheteor à 1s. F cio, en prVnt leprle oit avantl l er. Junvier lroclmti.

potir dito, conlité de '.Otlmtawa, les tetres
Towtsiii)s déjà ttuinoncés cn vent, 4s. Palre.

Dito di u"s ceux.qpi le seront ci-nrprês. is. l'acre.
liin q duart d prix d' cauiut sert laty ble (lits cisQ àm

de la date (le J'iequisition.
Lesmaitres trois iquars seront payables ou trois verme.monts égn ux, à des intervallesti edeux auis chtutjue ;tottt itVetC intérêt.
iesomi ie polira nehicle e à ces conditions puIs de

cist acres ; et tolte vente pour uleplus grande uan-porra «tre annu]ce,.
citeur.lnprena p t lot, sera tentu'ouvrir la moitié de i largeouir d 1u1chtuitu sur tout lenrout de s. terre ; et. laits glntre ans de la dite d Pa

chat.de défriclier tin dixième ile la irre.et d' -esider
Il le sera énuaté de patente en favr dî - ee

(.cur que lorsqu'il atur été prunvé tl'une îitmanière sais-gisante lui dil remp l Irs colitdioiuC de r
et autres ci-dessus metfiiés : et 1ue la totalité d(1
prix d'achutut et des intérêts i ira été jivée,

1^'s neitreaurs. ou utres oc:eclnniî..InI oluurront cou-
lier île boisir leurs lots (à 1x11(tioi du ce qu'il lem
i.midr. tr puir fr ut. u it mu t1.rs objets d-: -
gricututre) nmi ent viudr.uis ui'n lieoitce dI e-cuet

Ls lroits proveniutét ue bois uoilé en( -. rtu 'tellelieenee rotrl. Fartis àamarituit (li tprix le uinterre, polir-
vt que les muiliorations vouluessmienuulifites ; situn, ils
irout a la iouron.

Le bois coupilé sa ns permission sur des terres sous lu-
cattion .avalit i upissten I ieslioiliti
re(ipists%. t'rt considéré cotiuie l ois île ht ouironnîe cou.
pé sns3 liecence.

Leidumides pour acigt devroit têtre fuit8 n uîents loea ux respect ifs. .- fis-

E D ENAN D, coin îles Rtiues Ste. Hélène et des R4
.ollets.

Mlontréal, 21 Nov. 1S48.---5f-l.

GER.IN-LAJO IE. nrocat, a ébli son It'n u a
.A.No. 15,Ru1e Su. V.nienu, porte vnusin de la Al).i
Montréal. 2-2sept. 1848

GKlVNOT, 'Professeur île ftranis latin. rbétorique
belles-lettres, etc., rue St. Denis, No. 64 lrès l'E.

véCh o.
Mon01tréail, 9 Nov. 18q48.

A. TI UGUE'-.LATrOU R, tusnoaire, No. 16, r
St. Vinrent.

Miot'tréal, 20 oct. 1848-6m.

A I CHIIT ECT UR E
TIS. BATTLLAR3G;E, ari'hilcete, au vieux rhtlenu St.

Gomo àcs res

. C.

NO r RE-DAM I:. ET ST. V ING k:NT
V xr TIT ude nouttreat' s pratiqutes rptre tOnt son éta-

b~ lissetnwnît est rétuti danîs ce~ înouvenîu ritnl et q1ui
n tiut à fauit abandlouîné sui ancien mag'asin de l-. rtue St
Pau visa-vis- la Place Jacqe tîCequartier,

Il nttnd inreýsanrmment par les prochniinuts artivages, le
RJTCI-t: A ASORTIàlENT de MONTRES, BIJOUTE-
RII'.S, nrliiles de goût etc, etc.

.Montiréal, 26 'nai.

CONDITIONS DES MELANGES RELIGIEUX.
LS MEL.ANCES RELIGIEUX s eiu blieittDEUX fois Is ae

iniite, le M AiD.Let le VEN)[hDI.
Le p'iutx i'laIsonneent pour l'anlée est de QUATRY1E P.AST RES.

rais de poste àt i;pirt.
Les MItL/)cGES îe reçoivent pas d'abonnement pi m- etis d

SIX "lois.
Les abonîtAs qui veullent discoiititiier de sotusîc'ire aux eleîle

doivent un dunner avis un mois avant I expirati de leur a bnient
Toutes lettres, paquets, correspoindances, vie. vie. duivrenat ê

adra;s6eès. francElde lionrt. tPiteur des llIôImîn4eJp.eigirlx à hloi
réal.

PRIX DES ANNONCES.

Six lignes etmau-dessous, ? ère. insertion, .C 2&
Clque insertion0 subsqlnte,.0 0

")i.4ligtues met uîi-îlesouis, 1ère. insertion, 0 3 6;
Chaque insertion0 subsluete, 0l
Au-dessus de dix lignes, [cir.insertion]ehaqueligne,0 04
Cliuque inisertion.subsêquent e, pnur ligiue, O O I

IZ LeîsAnnuonuces nuon ccouumagnéesu'ordres suitpîuliées jusu
avis contraire.

Pour les Aninonces qui doivent paraître roNr. rs, pour des
annoncestréquenucites, etc., l'on peuit traiter de gré Agré.

Montré
.Trois..
Québe 
Ste. An

AGENTS DES,31MET-ýGES RLIGIEUX.

al, MM .. Atr E, % CI., lbranen

livières. VA!.. GUIlbTE''. Ber. N. P4
c', * M. D. MA R'l NRA AU, Ptre.

M. F. PLO'rEPt·re. Direet.

Bitureau des rl(tFeOrs Religiurx, troisimo éloge de la ,iuiuîoi<'

é colet pèr .y. l5e, snin den-rues Migrionne et S. Det s

î.0. RL/~FIj7 Q onsRN6

L 0


